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TRIBUNAL CANTONAL 

 
  
 

JP25.***-*** 
313 

C O U R  D ’ A P P E L  C I V I L E  
_____________________________ 

 
Arrêt du 27 avril 2026 

Composition :  Mme C R I T T I N  D A Y E N ,  présidente 
 Mme Rouleau et M. Segura, juges 
Greffière : Mme Ayer 
 
 

* * * * *  
 
 
Art. 731b CO et 148 CPC 
 
 
 Statuant sur l’appel interjeté par B.________, à Q***, contre le 
jugement rendu le 16 janvier 2026 par le Président du Tribunal civil de 
l’arrondissement de l’Est vaudois dans la cause divisant l’appelante d’avec 
le REGISTRE DU COMMERCE DU CANTON DE VAUD, la Cour d’appel 
civile du Tribunal cantonal considère : 
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 E n  f a i t  :  
 
 
A. Par jugement du 16 janvier 2026, le Président du Tribunal civil 
de l'arrondissement de l'Est vaudois (ci-après : le président ou le premier 
juge) a rejeté la requête de restitution de délai déposée par la société 
B.________ SA (désormais B.________ SA en liquidation) le 14 novembre 2025 
(l), a confirmé le jugement rendu le 26 août 2025 par la Présidente du 
Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois à l’encontre de la société 
B.________ SA (II), a arrêté les frais judiciaires à 400 fr., les a mis à la charge 
de la société B.________ SA et les a compensés avec l'avance de frais qu'elle 
avait versée (III) et a rayé la cause du rôle (IV). 
 
 En droit, le président a tout d’abord rappelé la teneur du 
jugement rendu le 26 août 2025, sous forme de dispositif, par la Présidente 
du Tribunal civil de l’arrondissement de l'Est vaudois, par lequel un délai au 
27 octobre 2025 avait été fixé à la société B.________ SA pour rétablir sa 
situation légale, à savoir inscrire un domicile légal de son siège statutaire. 
Ce jugement disposait en outre qu’à défaut d’exécution dans le délai 
imparti, la société B.________ SA serait considérée comme dissoute à la date 
du 3 novembre 2025, sa dissolution étant prononcée sans autre formalité 
et sa liquidation serait, le cas échéant, ordonnée par l'Office des faillites de 
l'arrondissement de l'Est vaudois. La société B.________ SA n'ayant pas 
rétabli la situation légale dans le délai précité, sa dissolution a pris 
automatiquement effet le 3 novembre 2025. Compte tenu du dépôt par la 
société B.________ SA d’une requête en restitution de délai et quand bien 
même celle-ci avait indiqué que sa situation était en cours de régularisation 
et qu’une future nouvelle adresse de son siège devait être inscrite à R*** à 
compter du 18 novembre 2025, le premier juge a rejeté dite requête au 
motif que la société B.________ SA n’avait fourni aucune pièce justificative 
relative au rétablissement de sa situation légale dans le délai qu’il lui avait  
imparti au 9 décembre 2025. 
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B. a) Par acte du 23 janvier 2026, B.________ SA (ci-après : 
l’appelante) a interjeté appel de ce jugement, concluant à ce qu’un délai 
supplémentaire, conformément à l’art. 148 CPC (Code de procédure civile 
du 19 décembre 2010 ; RS 272), lui soit octroyé afin de permettre au 
Registre du commerce de traiter le dossier déposé à son intention le même 
jour et de transmettre son approbation du nouveau siège par une 
publication dans la Feuille officielle du commerce (ci-après : FOSC). Elle a 
également conclu à la révocation de sa dissolution et de sa mise en 
liquidation compte tenu de la régularisation de sa carence 
organisationnelle. 
 
 A l’appui de son acte, l’appelante a produit quatre pièces sous 
bordereau. 
 
 b) Par avis du 29 janvier 2026, le Juge délégué de la Cour de 
céans (ci-après : le juge délégué) a informé l’appelante que son acte 
comportait plusieurs vices de forme, en ce sens que la signature y figurant 
n’était pas manuscrite et que le signataire n’était pas autorisé à la 
représenter au sens de l’art. 68 al. 2 CPC. 
 
 c) Le 3 février 2026, l’appelante a rectifié son mémoire d’appel 
et réitéré ses conclusions. 
 
 d) Par courrier du 18 février 2026, l’appelante a requis l’octroi 
de l’effet suspensif du jugement entrepris. 
 
 Par ordonnance du 24 février 2026, le juge délégué a rejeté 
cette requête d’effet suspensif. 
 
 e) Le Registre du commerce du canton de Vaud (ci-après : 
l’intimé) n’a pas déposé de réponse dans le délai imparti. 
 
 f) Par avis du 25 février 2026, les parties ont été informées que 
la cause était gardée à juger, qu’il n’y aurait pas d’autre échange d’écriture 
et qu’aucun fait ou moyen de preuve nouveau ne serait pris en compte. 
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C. La Cour d'appel civile retient les faits pertinents suivants, sur la 
base du jugement complété par les pièces du dossier : 
 
1. L’appelante était une société anonyme, inscrite au Registre du 
commerce le 24 octobre 2012, dont le but social est la gestion de toutes 
affaires immobilières, achat, vente, transformation, rénovation de tous 
biens immobiliers, pour le compte de tiers ou son propre compte, ainsi que 
toutes opérations se rapportant à cette branche d’activité ; l’exploitation de 
tous établissements touchant à la restauration et à l’hôtellerie, la promotion 
et la construction d’immeubles, ainsi que tous conseils en matière 
immobilière, gérance et courtage dans le domaine immobilier ; tous 
investissements et prises de participations dans des entreprises financières, 
immobilières et industrielles ; participation à la mise sur pied de 
financement de projets en tous genres ; partenariat financier et technique 
dans des projets immobiliers et industriels ; direction et gestion de projets 
dans le domaine de la construction, leur administration ou leur exploitation. 
 
2. a) Par requête du 14 juillet 2025, le Préposé au Registre du 
commerce du canton de Vaud (ci-après : le préposé) a informé la Présidente 
du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois (ci-après : la 
présidente) que l’appelante présentait une carence dans l’organisation 
impérativement prévue par la loi (art. 939 CO (loi fédérale complétant le 
Code civil suisse [Livre cinquième : Droit des obligations] du 30 mars 1911 ; 
RS 220)), soit l’absence de domicile légal du siège statutaire. 
 
 b) Par jugement du 26 août 2025, rendu sous forme de 
dispositif, la présidente a notamment fixé un délai au 27 octobre 2025 à 
l’appelante pour rétablir sa situation légale, soit l’inscription d’une adresse 
valable à son siège, et a dit qu’à défaut d’exécution dans le délai imparti, la 
société serait considérée comme dissoute à la date du 3 novembre 2025, sa 
dissolution étant prononcée sans autre formalité et sa liquidation étant 
ordonnée, le cas échéant, par l’Office des faillites de l’arrondissement de 
l’Est vaudois selon les dispositions légales applicables à la faillite. 
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 c) Par courrier du 29 octobre 2025, le préposé a informé la 
présidente que l’appelante n’avait pas rétabli la situation légale. 
 
 d) Selon publication du 7 novembre 2025 dans la FOSC, la 
raison de commerce de l’appelante est devenue « B.________ SA en 
liquidation ». 
 
3. a) Le 14 novembre 2025, l’appelante a déposé une requête en 
restitution de délai et en octroi d’effet suspensif, au motif que sa situation 
légale était en cours de régularisation, en ce sens que des démarches pour 
rétablir sa domiciliation avaient déjà été engagées avec une nouvelle 
domiciliation *** à compter du 18 novembre 2025. 
 
 Par courrier du 17 novembre 2025, l’appelante a réitéré les 
conclusions prises au pied de son acte du 14 novembre 2025. 
 
 b) Par avis du 18 novembre 2025, le président a imparti à 
l’appelante un délai au 9 décembre 2025 pour s’acquitter de l’avance de 
frais de la procédure et déposer toutes pièces prouvant le rétablissement 
de sa situation légale. En outre, l’appelante a été informée qu’il ne serait 
statué sur l’effet suspensif qu’à réception de l’avance de frais et des pièces 
requises. 
 
 L’appelante ne s’est pas déterminée dans le délai imparti, de 
sorte que le président a rendu le jugement motivé querellé en date du 16 
janvier 2026. 
 
 
 
 E n  d r o i t  :  
 
 
1. 
1.1  
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1.1.1 L’appel est recevable contre les décisions finales de première 
instance (art. 308 al. 1 let. a CPC), dans les causes patrimoniales dont la 
valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l’autorité 
précédente, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). 
 
1.1.2 Le rejet d’une requête de restitution fondée sur l’art. 148 CPC 
est une décision finale susceptible de recours ou d’appel, eu égard à la 
valeur litigieuse, lorsque l’autorité de conciliation ou le tribunal de première 
instance a déjà clos la procédure et que la requête de restitution de la partie 
défaillante tend à sa réouverture (art. 149 al. 1 in fine CPC dans sa nouvelle 
teneur entrée en vigueur le 1er janvier 2025 ; ATF 139 III 478 consid. 6.3. et 
CACI 28 octobre 2025/482 consid. 4.1.1). Il incombe à l’appelant d’établir 
que le refus de restitution entraînerait la perte définitive d’un droit (CACI 28 
octobre 2025/482 ibidem ; CACI 8 août 2023/313 consid. 1.1.2 et l’arrêt 
cité).  
 
 
1.1.3 Si la décision a été rendue en procédure sommaire – ce qui est 
le cas, dans les affaires de droit des sociétés, des mesures destinées à 
remédier aux carences dans l’organisation de la société relevant toutes de 
la procédure sommaire au sens de l’art. 731b al. 1bis ch. 1 CO et de l’art. 
250 let. c ch. 6 CPC (TF 4A_630/2011 du 7 mars 2012 consid. 3.9) –, le délai 
pour l’introduction de l’appel est de dix jours à compter de la notification de 
la décision motivée (art. 314 al. 1 CPC). L’appel, écrit et motivé, doit être 
introduit auprès de l’instance d’appel, soit en l’occurrence la Cour d’appel 
civile (art. 84 al. 1 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12 septembre 1979 
; BLV 173.01]). 
 
 La procédure en cas de carences dans l’organisation de la 
société a un caractère contentieux (ATF 141 III 43 consid. 2.2.1, JdT 2015 II 
278 ; TF 4A_321/2008 consid. 2 ; contra D. Piotet, in Petit Commentaire CPC, 
Bâle 2021, n. 17f ad art. 19 CPC et les réf.) Elle concerne toutes les mesures 
destinées à y remédier (art. 250 let. c ch. 6 et 11 CPC) et doit être conduite 
en la forme sommaire (ATF 141 III 43 précité ; ATF 138 III 166 consid. 3.9). 
Les décisions de dissolution ne doivent pas être confirmées dans une 
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procédure ordinaire subséquente, raison pour laquelle, à l’expiration du 
délai de recours, elles entrent formellement en force et deviennent 
irrévocables (ATF 141 III 43 consid. 2.5.2, JdT 2015 II 278 ; Bohler/Kummer, 
in Zürcher Kommentar, Obligationenrecht, Die Aktiengesellschaft, 
Generalversammlung und Verwaltungsrat, Mängel in der Organisation, 3e 
éd., Zürich 2018, n. 70 ad art. 731b CO). 
 
1.2 En l’espèce, après avoir clôturé la procédure, le président a 
rejeté la requête de restitution de délai de l’appelante faisant suite au 
jugement rendu le 26 août 2025, prononçant sa dissolution et ordonnant sa 
liquidation. Ce faisant, le président a rendu une décision finale au sens des 
art. 236 et 308 CPC. En outre, le capital social de l’appelante, entièrement 
libéré, s'élève à 100'000 fr., de sorte que la valeur litigieuse excède ainsi le 
minimum légal de 10’000 francs. Par conséquent, la voie de l'appel est 
ouverte (cf. TF 4A_630/2011 du 7 mars 2012 consid. 1 ; CACI 19 janvier 
2023/25 consid. 1.2 ; CACI 28 mai 2021/247 consid. 1.2). Formé en temps 
utile par une partie ayant un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a 
CPC), l'appel est recevable. 
 
 
 
 
2.  
2.1 L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour 
constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir 
l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou 
d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit, le cas échéant, 
appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 
CPC. Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des 
preuves administrées en première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; 
TF 5A_340/2021 du 16 novembre 2021 consid. 5.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 
15 janvier 2019 consid. 3.4). Hormis les cas de vices manifestes, elle doit 
toutefois se limiter à statuer sur les critiques formulées dans la motivation 
écrite de l’appel (ATF 147 III 176 consid. 4.2.1 ; ATF 142 III 413 consid. 
2.2.4). 
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 Sous réserve des vices manifestes, l'application du droit d'office 
ne signifie pas que l'autorité d'appel doive étendre son examen à des 
moyens qui n'ont pas été soulevés dans l'acte d’appel. Elle doit se limiter 
aux griefs motivés contenus dans cet acte et dirigés contre la décision de 
première instance ; l'acte d’appel fixe en principe le cadre des griefs 
auxquels l'autorité d’appel doit répondre eu égard au principe d'application 
du droit d'office (cf. ATF 147 III 176 consid. 4.2.1 et 4.2.2 ; TF 5A_873/2021 
du 4 mars 2022 consid 4.2 applicable en appel ; CACI 10 juillet 2023/285 
consid. 2.1). 
 
2.2 S'agissant d'une action fondée sur l'art. 731b CO, la procédure 
est gouvernée par la maxime officielle (art. 58 al. 2 CPC), le juge n'étant 
ainsi pas lié par les conclusions des parties (ATF 138 III 294 consid. 3.1.3, 
JdT 2013 II 365 ; Chenaux/Hänni, Carences dans l’organisation de la société 
: études des aspects matériels et procéduraux de l’art. 731b CO, JdT 2013 
II 97, p. 103). La maxime inquisitoire limitée est applicable (CACI 13 mai 
2020/177, JdT 2021 III 79 consid. 3.2). 
 
2.3 
2.3.1 A l’appui de son mémoire d’appel, l’appelante a produit quatre 
pièces dont il convient d’apprécier la recevabilité. 
 
2.3.2 Lorsque la cause est soumise à la maxime inquisitoire limitée 
(ATF 144 III 349 précité consid. 4.2.1), la recevabilité des allégués de fait et 
des offres de preuves nouveaux sont régis par l’art. 317 al. 1 CPC. L’art. 317 
al. 1bis CPC n’est en effet applicable que dans les causes soumises à la 
maxime inquisitoire illimitée (ATF 142 III 413 consid 2.2.2, SJ 2017 I 16, JdT 
2017 II 153 ; ATF 141 III 569 consid. 2.3.3 ; FF 2020 2680). 
 
 Conformément à l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de 
preuve nouveaux ne sont pris en compte au stade de l'appel que s'ils sont 
invoqués ou produits sans retard (let. a) et ne pouvaient pas l'être devant 
la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la 
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diligence requise (let. b), ces deux conditions étant cumulatives (ATF 144 III 
349 consid. 4.2.1 ; TF 5A_146/2023 du 23 mai 2023 consid 6.2.3.1).  
 
2.3.3 En l’espèce, outre la copie du jugement entrepris qui constitue 
une pièce dite de forme, les pièces produites par l’appelante ont toutes été 
établies postérieurement au jugement querellé, de sorte qu’elles sont 
recevables. 
 
   
3.  
3.1 L’appelante expose avoir entrepris des démarches, 
postérieurement au jugement rendu le 26 août 2025, en vue de l'inscription 
d'un nouveau siège à R*** et avoir soumis un dossier au Registre du 
commerce de ce canton le 23 janvier 2026. Si elle admet ne pas avoir 
respecté le délai prescrit par le premier juge, elle évoque des carences de 
son mandataire, soit une étude de notaires, en raison d'une 
incompréhension, en ce sens que tant l’appelante que son mandataire 
attendaient une confirmation préalable du tribunal. Dès lors, l’appelante 
estime, quand bien même elle admet une part de responsabilité, que la 
faute n'est pas sienne, respectivement que cette faute est légère, de sorte 
qu’elle soutient qu’il se justifie de lui restituer le délai de régularisation 
octroyé par le premier juge. 
 
3.2  
3.2.1 Selon l'art. 148 CPC, le tribunal peut accorder un délai 
supplémentaire ou citer les parties à une nouvelle audience lorsque la partie 
défaillante en fait la requête et rend vraisemblable que le défaut ne lui est 
pas imputable ou n'est imputable qu'à une faute légère (al. 1). La requête 
doit être présentée dans les dix jours qui suivent celui où la cause du défaut 
a disparu (al. 2). Si une décision a été communiquée, la restitution ne peut 
être requise que dans les six mois qui suivent l’entrée en force de la décision 
(al. 3). 
 
 Il suffit que les conditions (matérielles) d'application de l’art. 
148 CPC soient rendues vraisemblables par le requérant, qui supporte le 
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fardeau de la preuve. La requête de restitution doit ainsi être motivée, c'est-
à-dire indiquer l'empêchement, et être accompagnée des moyens de 
preuve disponibles. Le tribunal appelé à se prononcer sur la requête de 
restitution dispose d'une marge d'appréciation (TF 4A_289/2021 du 16 
juillet 2021 consid. 4 ; TF 4A_617/2020 du 21 janvier 2021 consid. 3.1).  
 
3.2.2 La faute légère vise tout comportement ou manquement qui, 
sans être acceptable ou excusable, n'est pas particulièrement 
répréhensible, tandis que la faute grave suppose la violation de règles de 
prudence élémentaires qui s'imposent impérieusement à toute personne 
(TF 4A_617/2020, loc. cit. ; TF 5A_280/2020 du 8 juillet 2020 consid. 3.1.1). 
Une maladie subite d'une certaine gravité qui empêche la partie de se 
présenter ou de prendre à temps les dispositions nécessaires peut justifier 
une restitution de délai (TF 4A_617/2020, loc. cit., consid. 3.1 ; TF 
5A_280/2020, loc. cit.). La question de la légèreté de la faute, au sens de 
l’art. 148 CPC, ne devrait pas être interprétée plus ou moins strictement en 
fonction de circonstances qui ont trait au fond du litige, voire des chances 
de succès du recours introduit tardivement (TF 5A_180/2019 du 12 juin 
2019 consid. 3.2). 
 
 Le juge pourra tenir compte de nombreux facteurs pour décider 
si une restitution se justifie, en particulier de l’enjeu pour le requérant (une 
restitution pourra être plus facilement refusée si le défaut n’a entraîné que 
des conséquences peu graves), de la complication qu’un retour en arrière 
entraînerait, mais aussi subjectivement de la situation personnelle de 
l’intéressé : la même faute pourra être ainsi qualifiée différemment selon 
qu’elle émane d’une partie inexpérimentée ou d’un plaideur chevronné, 
voire d’un avocat (CACI 23 décembre 2022/628 consid. 3.3 ; CACI 4 
septembre 2018/497 consid. 4.2.2 ; CACI 5 juillet 2017/285 consid. 2.3). 
 
3.3 En l’espèce, l’appelante se borne à faire valoir que des retards 
auraient été pris par son mandataire pour procéder à la régularisation de sa 
situation légale, sans toutefois expliciter pour quelles raisons la restitution 
de délai requise aurait dû être octroyée. On comprend néanmoins de son 
écriture, respectivement de sa requête du 14 novembre 2025, que les 
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organes de l'appelante n'ont appris le contenu du jugement du 26 août 2025 
que postérieurement à l'échéance du délai imparti pour régulariser le 
domicile de l'appelante, soit le 27 octobre 2025. Cela étant, on ne trouve 
aucune trace des motifs excusables pour lesquels l’appelante n'aurait pu 
prendre connaissance de ce jugement plus tôt, respectivement procéder 
aux démarches nécessaires dans le délai imparti. En réalité, l’appelante se 
contente d’exposer avoir mandaté une fiduciaire le 19 janvier 2026 – soit 
postérieurement au jugement attaqué – ainsi qu’une étude de notaires. On 
ignore toutefois à quelle date a eu lieu cette constitution, laquelle est 
vraisemblablement intervenue postérieurement à l'échéance du délai de 
régularisation mais antérieurement à la requête de restitution de délai. 
Dans ces conditions, l'appel ne peut qu'être rejeté.  
 
 Par surabondance, si l'on devait comprendre des explications de 
l’appelante que l'étude de notaire aurait été mandatée antérieurement à 
l'échéance du délai fixé au 27 octobre 2025, l'appel ne devrait pas moins 
être rejeté. En effet, si l’appelante se prévaut de carences de son 
mandataire, auquel elle se fiait, elle perd de vue que les actes de ce dernier 
l’engagent (cf. art. 32 al. 1 et 396 al. 2 CO) et qu'elle ne saurait se prévaloir 
d'une faute légère en raison d'un manque de suivi des opérations 
accomplies par ledit mandataire. Au demeurant, il convient de rappeler que 
l’appelante n'évoque aucunement les raisons pour lesquelles le notaire 
n'aurait pu intervenir dans le délai imparti. Finalement, l’appelante soutient 
que l’étude de notaires attendait une réaction du premier juge « en raison 
de l'effet suspensif escompté de la requête initiale ». Or, cette allusion est 
dénuée de toute pertinence puisque le délai imparti pour régulariser la 
situation légale ne faisait l'objet d'aucune requête de suspension. 
 
 
4. 
4.1 Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et le jugement 
confirmé. 
 
4.2 Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 2’200 fr., 
soit 2'000 fr. pour l’émolument du présent arrêt (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des 
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frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et 200 fr. pour 
l’émolument relatif à l’ordonnance d’effet suspensif (art. 7 al. 1 et 60 TFJC 
appliqués par analogie), seront mis à la charge de l’appelante qui succombe 
(art. 106 al. 1 CPC). 
 
4.3  Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens de deuxième instance, 
l’intimé n’ayant pas procédé dans le délai imparti. 
 

Par ces motifs, 
la Cour d’appel civile 

p r o n o n c e  : 
 
 I. L’appel est rejeté. 
 
 II. Le jugement est confirmé. 
 
 III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 2’200 fr. 

(deux mille deux cents francs), sont mis à la charge de 
l’appelante B.________ SA. 

 
 IV. Il n’est pas alloué de dépens de deuxième instance. 
 
 V. L’arrêt est exécutoire. 
 
La présidente :  La greffière : 
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Du 
 
 Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié à :  
 
- B.________ SA, 
- M. le Préposé du Registre du commerce du canton de Vaud, 
 
 et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : 
 
- M. le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. 
 
 La Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est 
supérieure à 10’000 francs. 
 Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile 
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur 
le Tribunal fédéral ; RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel 
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le 
recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève 
au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à 
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne 
soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent 
être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
présente notification (art. 100 al. 1 LTF). 
 
 La greffière : 
 


